
Bulletin d’informations n°5, du 29/05/2020, à l’attention 
des élus, en période de crise sanitaire

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
TOURAINE VAL DE VIENNE

Mot du Président
Bonjour à tous !
Bienvenue aux nouveaux élus communautaires et aux maires nouvellement élus.
La période que nous venons de traverser a été lourde pour tous : anciens élus et nouveaux élus. Il a fallu 
assurer la continuité républicaine au service de nos concitoyens.
Chacun a su agir en fonction des besoins et des moyens disponibles dans l’ombre ou la lumière…
Le pire sanitaire est sans doute derrière nous ; le pire économique et social est à redouter !
Il était temps que les exécutifs locaux puissent être installés. C’est maintenant chose faite dans 36 com-
munes de la CCTVV (un deuxième tour est nécessaire à Brizay, Crissay, Marigny-Marmande, Ports-sur-
vienne).
Le conseil communautaire ne sera donc installé que le 16 juillet dans la salle des fêtes de L’Ile Bouchard. 
Le 27 Juillet nous devrons encore nous réunir pour voter enfin le budget 2020.
Nous veillerons bien sûr au respect du protocole sanitaire .
Ce « FLASH INFO spécial COVID » sera le dernier car le fonctionnement de la CCTVV va progressivement 
revenir à la normale après toutes ces semaines sombres.
Nous aurons donc un été studieux pour démarrer ce nouveau mandat intercommunal dans les meilleures 
conditions.
                                                                                               			   Bien à vous.
                                                                                              			   Christian Pimbert
                                                                                           			   Président de la CCTVV

contact@cc-tvv.fr - 02 47 97 03 26 - cc-tvv.fr

Reprise du chantier de la gendarmerie du Bouchardais



Instruction des ADS :

Une réunion du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail s’est déroulé jeudi 28 mai afin 
de présenter aux membres les évolutions du Plan de Reprise d’Activité, déjà transmis aux agents début 
mai. Tous les agents reviennent travailler en présentiel au 2 juin, sauf les professeurs de l’École de Musique 
Intercommunale qui ne rouvrira qu’en septembre. Les mesures de protection des agents adéquates ont bien 
sûr été mises en place.

Transports scolaires :

Tourisme :

Ordures ménagères :

Economie :

Sport :

1 2

Gens du voyage :

Point Info Habitat :
Les permanences de l’ALEC37 ne reprendront qu’en 
septembre. Celles de SOLIHA accueilleront comme 
prévu les usagers sur rendez-vous dès le 2 juin. À 
l’heure du déconfinement, les conseillers constatent 
une relance des demandes. Les diagnostics réalisés 
chez les particuliers dans le cadre de l’OPAH ont 
également repris. À noter, les demandes d’aides au-
près d’Action Logement, autres partenaires du Point 
Info Habitat, commencent à se concrétiser et abou-
tissent à des montages financiers très intéressants 
pour les propriétaires. Les efforts de tous vont enfin 
porter leurs fruits !

À ce jour, 13 dossiers sont en cours d’instruction. Les 
services de l’ABF ont repris l’instruction des dossiers 
et transmettent de nouveau leurs avis. Depuis le 11 
mai, un accueil physique est proposé aux pétition-
naires le vendredi matin sur rendez-vous unique-
ment. Aucune demande n’a été faite pour bénéficier 
de ces rendez-vous. Reprise sur site le 2 juin.

La réception des travaux, prévue le 25/05/2020 a 
été décalée au 15/06/2020. Ce délai permettra à 
l’entreprise de réceptionner les pièces manquantes 
(trappe fosse toutes eaux, bornes électriques, signa-
lisation…). L’aire d’accueil devrait donc être utilisable 
dès le 16/06/2020, mais sans la desserte en électri-
cité. Les élus seront informés dès que le terrain sera 
alimenté en électricité.

Suite à une intervention du prestataire de logiciel 
AGEDI durant la facturation, 1600 factures ont été 
envoyées sans la mention « ordures ménagères ». 
Si besoin la facture peut être rééditée sur demande 
de l’usager ou des entreprises auprès du service OM 
de la CCTVV.

Les inscriptions débuteront le 4 juin sur le site www.
remi-centrevaldeloire.fr.
Toutes les informations sur les circuits que nous gé-
rons se trouvent sur le site internet de la CCTVV
Petits rappels : 
• Frais de gestion : 25€ plafonné à 50€ par représen-
tant légal
• Pénalités de retard : 12€ plafonné à 24€ par repré-
sentant légal
• Date limite de réception des dossiers papier avant 
pénalité : 10 juillet inclus
• Date limite de réception des dossiers en ligne avant 
pénalités : 16 juillet inclus
• Frais de duplicata : 10€ par carte 

FS Richelieu et MSAP de Panzoult :
Accueil physique et téléphonique dès le 2 juin (port 
du masque obligatoire, RV privilégiés).
L’agent d’accueil à l’Ile-Bouchard suivra, courant 
juin, les formations à distance destinées aux agents 
des futures France Service organisées par le CNFPT 
et les différents partenaires.

Travaux gendarmerie l’Ile Bouchard : 
Ordres de service de reprise transmis à toutes les 
entreprises et le panneau de chantier a été posé. 

Culture :
Bibliothèque intercommunale : la date de réouver-
ture au public de la bibliothèque intercommunale est 
fixée au mardi 16 juin. Afin de contourner les problé-
matiques liées au manque d’espace dans ce lieu, et 
pour offrir un meilleur service aux usagers, la CCTVV 
a prévu d’investir dans la mise en ligne du catalogue 
de la bibliothèque. Cet outil permettra aux usagers 
d’effectuer leurs réservations de documents de chez 
eux, et de venir les récupérer en mode « Drive ». 
Coût total de l’opération : 3 950 € HT. 

Saison culturelle : La crise sanitaire liée au Coro-
navirus a stoppé l’ensemble des manifestations pro-
posées dans le cadre de la saison culturelle 2019-
2020 dès le 16 mars 2020. Tous les spectacles et 
animations qui étaient prévus entre le 16 mars 2020 
et la fin de l’année scolaire ont été annulés. Cela re-
présente 13 projets qui n’ont pu avoir lieu. Il a donc 
été proposé de reporter le maximum de projets sur la 
prochaine saison culturelle 2020-2021.

Fonds de solidarité nationale Etat-Région 
(volet 2)* :
Le second volet permet aux entreprises qui béné-
ficient du premier volet de percevoir une aide com-
plémentaire d’un montant compris entre 2 000 € et 
10 000 € lorsque :
•	 Leur trésorerie ne leur permet pas de régler leurs 

dettes exigibles à trente jours et le montant de 
leurs charges fixes,

•	 Elles se sont vu refuser un prêt de trésorerie d’un 
montant raisonnable par leur banque

•	 Elles ont au moins un salarié ou ont fait l’objet 
d’une interdiction d’accueil du public.

Sur la CCTVV, 15 dossiers reçus : sur les 12 dossiers 
traités, 9 ont bénéficié d’une aide pour un montant 
cumulé de 27 000 €. Trois dossiers sont en cours 
d’instruction.

*NB : concernant le volet 1 (prime versée par la DG-
FIP pouvant aller jusqu’à 1 500 €), aucune statistique 
n’est disponible à notre échelle territoriale.

Fonds Renaissance Région-Banque des Terri-
toires-EPCI : la convention d’abondement au fonds 
a été signée par la CCTVV. La plateforme pour le 
dépôt des dossiers étant opérationnelle depuis le 16 
mai, un mailing a été adressé à plus de 800 entre-
prises potentiellement éligibles. A la date du 28 mai, 
3 dossiers déposés (22 à l’échelle du département) 
pour 37 000 € de demande d’aide. Le 1er comité dé-
partemental de validation devrait se tenir 2ème se-
maine de juin.

ZAC Les Saulniers II : Le compromis de vente entre 
la SET et ALDI a été signé lundi 25 mai pour un ter-
rain d’environ 12 000 m2.

Loyers : reprise de l’émission des loyers auprès des 
locataires économiques. Un questionnaire a été lan-
cé auprès des locataires pour connaître leur situa-
tion particulière et étudier les possibilités de report 
ou d’annulation (partielle ou totale) des loyers sus-
pendus sur les 3 derniers mois.

Gymnases communautaires : 
Élaboration en cours d’un plan de déconfinement qui 
doit fixer la date et les modalités de réouverture des 
équipements sportifs de la CCTVV, en fonction des 
contraintes drastiques de sécurité sanitaire. Comme 
les rassemblements de plus de 10 personnes sont 
interdits, ainsi que la pratique des sports collectifs et 
de contact, une réouverture des gymnases en sep-
tembre est a priori retenue.

Projet gymnase Richelieu : Envoi d’un courrier au 
Pdt du Département pour solliciter une étude de fai-
sabilité sur le raccordement du futur équipement à la 
chaudière biomasse du collège qui doit être installée 
par le Département avant la fin 2020.

Office de tourisme : réouverture progressive des 
bureaux d’accueil à partir du 4 juin.

Communication :
En prévision de la prochaine rentrée scolaire, la page 
d’inscription aux transports scolaires a été remise à 
jour.
La plaquette 2020-2021 de l’école de musique a été 
corrigée et envoyée pour impression.
Création d’un flyer pour l’ouverture du portail famille 
ALSH.
Enfin, la liste des conseillers communautaires pour 
le logiciel ID-libre est mise à jour au fur et à mesure 
des retours des mairies pour garantir l’envoi des fu-
tures convocations des conseils communautaires.

Enfance Jeunesse :
Reprise d’activité progressive : Les animatrices 
RAM et les agents administratifs travailleront en pré-
sentiel à partir du 2 juin. A noter, conformément aux 
directives nationales, les ateliers proposés par les 
RAM restent interdits, toutes les autres missions des 
RAM sont exercées.

ALSH : Les inscriptions du mercredi restent très 
faibles ; seuls 2 à 5 enfants par site maximum. A ce 
jour, sur Ste Maure, l’accueil des enfants de mater-
nelle est réalisé sur le site des primaires, le groupe 
ne dépassant pas 8 enfants au total. 
Tous les accueils de loisirs seront ouverts cet été se-
lon le planning habituel, les inscriptions débuteront 
le lundi 8 juin. 

Ouverture du portail familles : L’ouverture des 
inscriptions marque la mise en service du portail 
familles, un outil qui devrait faciliter les démarches 
pour de nombreux usagers. Un accompagnement 
va être nécessaire pour certains parents, réalisé tant 
par le secrétariat du service que par les MSAP et 
France Service.
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Décisions du Président prise dans le cadre de ses délégations :
DP 2020_023 (exécutoire le 24/04/2020) : OPAH : Attribution de subvention n° 44 de 1200 € au dossier 
VEN2020-E-09 au titre des travaux de rénovation thermique (au total 6 473 € de subventions / 21 673 € de 
travaux, soit 30 % d’aides) 

DP 2020_024 (exécutoire le 19/05/2020) : participation au Fonds Renaissance Centre Val de Loire de la 
CCTVV à hauteur d’1€/habitant, soit 25 271 € et signature de la convention avec la Région

DP 2020_025 (exécutoire le 25/05/2020) : Fourniture et installation d’un compresseur et d’une carte In-
venter à France Services Richelieu pour un montant de 6 032.99 € HT à l’entreprise EIFFAGE Energies 
Systèmes (37300 JOUE LES TOURS).

DP 2020_026 (exécutoire le 26/05/2020) : Fourniture et installation par l’entreprise SES de deux portiques 
tournants aux entrées de la ZA de Crouzilles pour un montant de 6 524 € HT.

DP 2020_027 (exécutoire le 28/05/2020) : Signature de l’avenant n°3, en moins-value d’un montant de 
1 854.31 € avec l’entreprise BELLIN pour l’aménagement de l’aire de petits passages à l’Île Bouchard. Le 
marché passe donc de 65 877.58 € HT à 64 023.27 € HT

DP 2020_028 (exécutoire le 28/05/2020) : Acquisition auprès de DECALOG d’un catalogue en ligne pour 
la bibliothèque intercommunale à l’Île Bouchard pour un montant de 3 950 € HT et sollicitation d’une sub-
vention de 50% auprès de la DRAC.


